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1-003-0000

La présidente. – Nous pouvons maintenant commencer notre audition publique avec
Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la BCE. Je voudrais donc souhaiter la
bienvenue à M. Enria à cette audition publique.

Dans votre exposé introductif prononcé lors de votre dernière intervention en commission des
affaires économiques et monétaires (ECON) le 31 mars 2022, vous avez déclaré que la guerre
en Ukraine occupait alors toutes nos pensées. Hélas, trois mois plus tard, cette terrible guerre
se poursuit et continue d’occuper toutes nos pensées. En mars, vous avez souligné que le secteur
bancaire était bien préparé aux répercussions de la guerre entre la Russie et l’Ukraine grâce à
une solide situation de fonds propres et de trésorerie. Aujourd’hui, nous aimerions donc que
vous fassiez le point sur les conséquences de la guerre en Ukraine pour le secteur bancaire et
sur vos activités de surveillance.

Je voudrais également vous inviter à donner plus de détails sur le programme de réforme de la
réglementation bancaire, en particulier sur le paquet bancaire 2021, à savoir le règlement sur
les exigences de fonds propres (CRR III) et la directive sur les exigences de fonds propres
(CRD VI), ainsi que sur l’évolution du cadre de gestion des crises et de l’union bancaire. Les
colégislateurs ont déjà commencé à travailler sur le paquet bancaire 2021, qui vise à transposer
dans le droit de l’Union les normes internationales et définitives de Bâle III.

À la mi-juin 2022, le rapporteur a présenté à la commission ECON son projet de rapport sur les
propositions CRR III et CRD VI. En ce qui concerne l’évolution de l’union bancaire,
l’Eurogroupe a publié le 16 juin une déclaration sur l’avenir de l’union bancaire, qui a par la
suite été saluée lors du dernier sommet de la zone euro. Je pense donc qu’il serait vraiment
intéressant pour nous d’entendre votre avis sur ces questions également.
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Andrea, je vous laisse donc la parole pour un exposé introductif d’environ dix minutes.

1-004-0000

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – Merci
beaucoup, Madame la Présidente, et bonjour à tous. Nous connaissons en effet des temps
exceptionnels. La relance consécutive à la pandémie de COVID-19 et les perturbations causées
par l’invasion de l’Ukraine par la Russie s’entremêlent et créent des perspectives
macroéconomiques très incertaines. Bien entendu, nous nous penchons attentivement sur les
difficultés que cette situation représente pour la sécurité et la stabilité du secteur bancaire
européen. Je vais m’efforcer d’aborder aujourd’hui certains de ces problèmes avec vous.

La hausse progressive des taux d’intérêt est globalement bénéfique aux banques. Au
premier trimestre 2022, l’augmentation des rendements, associée à la progression continue des
prêts, a contribué à maintenir des niveaux positifs de produits d’intérêts nets. Par ailleurs, les
honoraires nets, la commission nette perçue et le résultat d’exploitation sont restés solides, ce
qui a conduit à des tendances positives en matière de recettes d’exploitation et à une meilleure
maîtrise des coûts. En conséquence, la plupart des banques ont enregistré des bénéfices, et les
quelques banques qui sont fortement et directement exposées en Russie ont même évité les
pertes. Nous avons constaté que la résolution des anciens prêts non performants (PNP) a
continué de progresser, ce qui a contribué à renforcer la résilience des banques.

Toutefois, le contexte actuel est marqué par une volatilité accrue et une baisse des cours
boursiers, car les marchés s’attendent à ce que la rentabilité et la qualité des actifs des banques
pâtissent d’une évolution macroéconomique défavorable. Les projections macroéconomiques
établies par les services de l’Eurosystème pour juin 2022 évoquent pour la première fois la
possibilité d’une récession en 2023, en raison de perturbations de l’approvisionnement en
énergie de la zone euro.

Les provisions pour pertes sur créances ont d’ores et déjà été revues à la hausse en raison de
l’augmentation des risques de crédit qui découle de l’exposition de certaines banques à la Russie
et aux secteurs les plus durement touchés par la guerre, conjuguée à une dégradation des
perspectives de croissance. L’incidence d’une sortie désordonnée de l’environnement de faibles
taux d’intérêt sur la qualité des actifs neutraliserait en outre les avantages de la hausse des taux,
en particulier pour les prêts hypothécaires au logement, les segments à fort effet de levier et les
secteurs les plus sensibles à l’inflation des prix de l’énergie et des matières premières. Selon les
données provisoires pour le premier trimestre 2022, le ratio global de PNP a continué d’évoluer
à la baisse. C’est bien sûr un point positif, mais si l’on examine un peu plus en détail ces chiffres
élevés, on constate que cette baisse est principalement imputable aux banques qui ont continué
à assainir leurs bilans, c’est-à-dire aux quelques banques dont les PNP sont très anciens, tandis
que plusieurs autres banques ont enregistré une légère augmentation de leurs ratios de PNP. La
proportion des prêts de stade 2, c’est-à-dire des prêts qui présentent un risque de crédit
sensiblement accru, a légèrement augmenté, tant au quatrième trimestre 2021 qu’au
premier trimestre 2022, et les taux de défaut ont également légèrement augmenté pour les
entreprises et les ménages au début de cette année. Donc là encore, des niveaux bas, de légères
hausses, mais des signaux que nous ne devons toutefois pas ignorer.

Compte tenu de la situation actuelle, les priorités définies l’an passé en matière de surveillance
restent pertinentes, et le sont même plus que jamais. Notre attention s’est portée sur les banques
qui sont parvenues à rester saines malgré la pandémie, et plus particulièrement sur le contrôle
du risque de crédit. Je pense que ces priorités restent d’actualité. Les secteurs sur lesquels
portent principalement les efforts de surveillance varient peut-être quelque peu. Nous mettons
surtout l’accent sur les secteurs tertiaires, les secteurs de l’hébergement et de la restauration, les
secteurs du transport et de l’aviation, qui connaissent actuellement une phase d’essor. Nous
nous concentrons maintenant davantage sur les secteurs qui dépendent fortement de l’énergie,
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comme l’industrie manufacturière, et sur ceux qui sont sensibles à l’évolution des taux, comme
le secteur de l’immobilier résidentiel.

Parmi les autres priorités figurait la surveillance des risques potentiellement associés à une
sortie brutale de l’environnement de taux d’intérêt bas, tels que l’exposition aux prêts à effet de
levier, aux segments à haut potentiel de rendement et aux établissements financiers non
bancaires (l’affaire Archegos a en quelque sorte constitué un signal d’alarme pour nous). Dans
le contexte actuel, ces risques peuvent entraîner des perturbations susceptibles d’avoir des
répercussions plus importantes dans le secteur bancaire et financier. Nous avons donc intensifié
nos efforts pour vérifier que les banques gèrent correctement les risques afférents. Dans le
prolongement de nos orientations de 2017, nous avons adressé aux banques un courrier relatif
aux prêts à effet de levier, dans lequel nous leur demandions de s’assurer que leurs pratiques de
gestion des risques étaient suffisamment rigoureuses. Nous assurons également le suivi de ce
courrier. En ce qui concerne les établissements financiers non bancaires, nous avons procédé à
un premier contrôle et, au printemps 2022, nous avons adressé aux banques concernées des
recommandations détaillées en matière de surveillance du courtage principal. Nous effectuons
également actuellement un contrôle thématique plus large consacré au risque de crédit de
contrepartie. Nous procéderons ultérieurement à des inspections sur le terrain axées sur ce
risque, qui engloberont le courtage principal et les activités des fonds d’investissement.

Les retombées de la guerre confortent également la nécessité d’accélérer la transition
écologique. Il est communément admis que les autorités de surveillance doivent se concentrer
sur les risques climatiques, et le comité de Bâle a publié il y a quelques semaines les «Principes
pour la gestion et la surveillance efficaces des risques financiers liés au climat». Nous
publierons le 8 juillet les résultats de notre test de résistance aux risques climatiques. Il s’agira
du premier test de résistance ascendant pour lequel les banques sont mises à contribution. À la
différence de notre test de résistance ascendant habituel, l’objectif ici n’est pas d’évaluer
l’adéquation des fonds propres des banques, mais plutôt de déterminer leurs capacités en
matière de tests de résistance climatique. Les résultats porteront sur le niveau de préparation
des banques en ce qui concerne la mesure et la gestion des risques climatiques au cours de
différents scénarios et la pérennité de leurs sources de revenus dans une perspective de
transition écologique.

Nous intensifions également nos activités de surveillance pour faire face aux risques
informatiques et aux pratiques d’externalisation des banques. Plusieurs cas récents ont attiré
notre attention sur l’augmentation des risques dans ce domaine. Compte tenu de l’accélération
des stratégies numériques des banques et de leur recours croissant aux technologies de
l’information dans le contexte géopolitique actuel, nous devons nous assurer que les banques
renforcent leur capacité de résistance face aux cybermenaces. Nous accentuons donc également
nos activités prudentielles dans ces domaines, notamment en effectuant des inspections sur
place.

En ce qui concerne la pérennité des modèles d’activité, qui était l’une de nos grandes priorités,
nous accordons une attention toute particulière aux stratégies de transformation numérique des
banques, aux capacités de pilotage de leurs organes de direction, et donc à la gouvernance,
domaine dans lequel nous avons recensé des lacunes par le passé. Nous réalisons actuellement
une enquête relative aux stratégies de transformation numérique des banques qui sera suivie
d’une analyse comparative et d'inspections sur place et sur pièces. Nous effectuons également
un examen ciblé de l’efficacité et de la diversité des organes de direction des banques, et
travaillons à l’élaboration d’une politique destinée à renforcer la diversité au sein des banques.

Passons maintenant au programme de réforme. Je crois vraiment qu’en ces temps difficiles,
nous devrions redoubler d’efforts pour renforcer notre cadre réglementaire et achever le
programme.
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Le processus législatif en vue d’intégrer les normes de Bâle restantes dans le droit européen est
en bonne voie, et le projet de rapport de votre commission constitue selon nous une base solide
pour faire avancer rapidement ce processus législatif, ce dont nous vous sommes très
reconnaissants. Le déploiement des propositions formulées dans ce projet de rapport permettrait
à l’Union européenne de progresser vers une application fidèle de l’accord de Bâle III, ce qui
renforcerait la résilience de notre secteur bancaire. Nous nous félicitons également que le projet
de rapport appuie les propositions ambitieuses de la Commission pour combler les lacunes du
cadre réglementaire, notamment en ce qui concerne les risques environnementaux, sociaux et
de gouvernance et les problèmes liés aux pays tiers. Il en va de même pour les dispositions
relatives à l’évaluation de l’honorabilité et de la compétence des directeurs de banque, domaine
dans lequel la proposition nous permettra de remplir notre rôle de contrôleur du secteur bancaire
de manière effective, proportionnée, et surtout plus cohérente.

En ce qui concerne l’union bancaire, nous ne devons pas lever le pied, il est important de
continuer à chercher à améliorer le fonctionnement de notre schéma interinstitutionnel. Les
piliers que nous avons mis en place jusqu’à présent sont efficaces. L’union bancaire a
récemment été saluée par le comité de Bâle à propos de la méthodologie relative aux banques
d’importance systémique mondiale, ce qui montre que nos partenaires internationaux ont
également conscience des progrès considérables qui ont été réalisés. Malgré l’incapacité de
l’Eurogroupe à parvenir à un accord sur une feuille de route complète, je pense que la
détermination à progresser vers l’amélioration du cadre européen pour la gestion des crises
bancaires et la garantie des dépôts (cadre CMDI) est un grand pas dans la bonne direction. La
BCE a formulé un certain nombre de propositions en ce sens et nous sommes impatients de
contribuer à vos futurs travaux législatifs sur ce sujet.

Nous saluons également les progrès réalisés par les colégislateurs quant aux propositions
destinées à renforcer le cadre de lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du
terrorisme, et à mettre en place une autorité de lutte contre le blanchiment de capitaux et le
financement du terrorisme (ALBC) au sein de l’Union, et nous espérons vivement coopérer
avec cette autorité dans un avenir proche.

Je vous remercie pour votre attention. Je serai heureux de répondre à vos questions.

1-005-0000

Danuta Maria Hübner (PPE). – Monsieur Enria, je me réjouis de votre présence à cette
réunion de la commission ECON, et je tiens également à vous remercier pour toutes les
réponses que vous avez apportées à mes questions lors de notre réunion à huis clos qui s’est
tenue à 8 heures ce matin. Je souhaiterais à présent vous poser une question importante à propos
des mécanismes de partage des risques relatifs au secteur bancaire.

Ma question porte sur la possibilité de se doter d’un mécanisme ex ante privé et effectif de
partage des risques en l’absence de marchés financiers et bancaires européens intégrés, car les
États membres qui sont dans le même temps opposés à l’intégration du marché bancaire
invoquent souvent l’absence d’un tel mécanisme pour affirmer que nous ne pouvons pas
autoriser certaines solutions du fait du danger que représente ce partage des risques.

Je crois donc comprendre que nous disposons d’un mécanisme privé de partage des risques,
mais qu’il n’est pas vraiment suffisant ni suffisamment performant. Ce constat aboutit bien
entendu à l’importance, en cas de chocs asymétriques, de disposer d’un mécanisme ex post
public de partage des risques, et nous nous trouvons alors dans un cercle vicieux qui entrave
l’évolution du système financier de l’Union européenne. J’aimerais donc connaître votre avis:
ce lien entre le mécanisme privé de partage des risques et l’intégration ou la consolidation du
secteur bancaire est-il effectivement si important?
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Veuillez m’excuser, mais j’ai également une deuxième question: quels sont, selon vous, les
éléments de législation nationale encore en vigueur auxquels ont recours les autorités nationales
de concurrence (ANC) ou les gouvernements, qui constituent les principaux obstacles à la
consolidation du secteur bancaire européen ou à la réduction de sa fragmentation?

1-006-0000

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – Merci
beaucoup. Eh bien, ce ne sont pas des questions faciles. Je vais essayer de commencer par le
partage des risques dans le secteur privé. Prenons l’exemple des États-Unis. La crise bancaire
a éclaté dans certains États américains en raison de l’explosion de la bulle immobilière qui s'est
créée au sein de ces derniers. Le mécanisme privé de partage des risques fonctionne donc au
moyen du canal suivant: les banques présentes dans plusieurs États peuvent bien sûr absorber
les pertes subies dans un État grâce aux bénéfices qu’elles réalisent dans d’autres États. La
diversification transfrontière est donc un important mécanisme de partage des risques.

Autre élément essentiel, qui est très pertinent au regard du cadre CMDI pour la gestion des
crises: lorsqu’une banque établie dans un État fait face à une crise, le FDIC, l’institut fédéral de
garantie des dépôts, intervient, rachète les éléments d’actif et de passif de cette banque et
commence à les vendre à des banques situées dans d’autres États. Ainsi, par ce même canal, le
choc subi dans cet État est absorbé par un dispositif fédéral qui répartit les pertes. De ce fait,
les clients des banques en difficulté dans cet État sont moins durement touchés, parce qu’ils
sont couverts sur le plan des dépôts et parce qu’ils sont assurés, notamment en ce qui concerne
leur capacité de prêt, que les banques peuvent continuer à les aider.

Si l’on considère maintenant les indicateurs relatifs à l’intégration dans le secteur bancaire
européen, on constate que nous avons atteint un pic en 2006 et qu’ensuite, après la grande crise
financière, tous les indicateurs basés sur les quantités et les prix ont baissé, y compris pour le
secteur bancaire. Plus récemment, le secteur bancaire a connu une légère augmentation, mais
nous sommes toujours en dessous des niveaux atteints en 2006. Nous ne sommes donc pas
parvenus à recréer, par l’intermédiaire de l’union bancaire, un mécanisme privé de partage des
risques qui soit pleinement performant. En ce qui concerne le deuxième pilier, celui qui a trait
à la gestion des crises, j’ai récemment prononcé un discours à l’Institut Montaigne, si vous
souhaitez en savoir plus. J’y faisais remarquer que nous disposons du même niveau de fonds en
Europe en combinant le Fonds de résolution unique avec son filet de sécurité et les systèmes
nationaux de garantie des dépôts, qui peuvent en fait potentiellement être déployés de manière
très souple pour appuyer ce type d’opérations d’achat et de rachat ainsi que la redistribution des
éléments d’actif et de passif d’un organisme en cas de crise. Mais en réalité, une partie de ces
ressources relève de la compétence nationale, et compte tenu de la difficulté à travailler avec le
Fonds de résolution unique, la situation est telle que nous ne disposons pas de la même
souplesse et de la même capacité à recourir à ce partage privé des risques par le biais des fonds
qu’aux États-Unis.

Je pense donc que le cadre CMDI pourrait constituer une incitation, une occasion d’aller de
l’avant dans ce domaine. La consolidation, et naturellement, la consolidation transfrontière,
pourraient également représenter des canaux d’action. Pour l’instant, les banques ne
manifestent pas un grand intérêt pour ce type de transactions. Il y a plusieurs raisons à cela.
L’environnement de faibles taux d’intérêt est bien sûr l’une d’entre elles, même si, dans un
avenir proche, ce facteur pourrait perdre de son importance. L’incapacité de mettre réellement
en commun les fonds propres et la trésorerie au sein de l’union bancaire et de les déployer plus
librement au sein d’un groupe constitue un autre obstacle important. Je dois également dire que
la première vague de consolidation qui a été amorcée en 2020 était davantage motivée par des
objectifs de rentabilité. Il était donc important de prévoir un recoupement du réseau de
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distribution. En résumé, je crains donc que le renforcement de l’intégration par voie de
consolidation ne soit guère très probable dans un avenir très proche.

1-007-0000

Aurore Lalucq (S&D). – Madame la Présidente, Monsieur Enria, merci d’être parmi nous
aujourd’hui. J’ai beaucoup de questions, mais je vais essayer de me limiter.

La première porte sur la normalisation, ou du moins le resserrement doux, de la politique
monétaire de la Banque centrale européenne. La remontée des taux sera plutôt profitable à
certaines banques – il n’y a pas de débat là-dessus, à mon avis. Ma question concerne l’impact
sur la stabilité financière, parce qu’on sait que ça peut entraîner des écarts de taux. Je voulais
savoir comment vous envisagiez les conséquences, en termes de stabilité financière, de ce
changement de politique monétaire et comment vous pouviez en limiter les conséquences, si
elles étaient potentiellement problématiques.

La deuxième question porte sur les banques de petite et de moyenne taille. Vous aviez exprimé
quelques inquiétudes à ce sujet. Je voulais savoir si ces inquiétudes étaient toujours d’actualité,
ou pas, et comment vous voyez la situation aujourd’hui.

La troisième question concerne le changement climatique. Tous les banquiers centraux estiment
que le risque climatique constitue un risque systémique. Mais au-delà de la question des stress
tests, je voudrais savoir s’il ne faudrait pas adapter le prudentiel à cette nouvelle réalité, et donc
adapter les exigences de fonds propres en fonction de l’exposition des banques au risque fossile.

Dernière question, nous avons eu le plaisir d’avoir Mme Lagarde la semaine passée ici, et je lui
ai posé une question sur les crypto-actifs et le lien entre crypto-actifs et stabilité financière. J’ai
l’impression que, malheureusement, ou heureusement, le crypto-crash est arrivé avant qu’il n’y
ait trop de liens entre la finance traditionnelle et cette finance non régulée. Néanmoins, je
voulais avoir votre vision sur les risques, en termes de stabilité financière, de cette finance non
régulée, parce qu’en fait c’est de ça dont il s’agit. Mme Lagarde nous a dit qu’elle était en faveur
d’un MiCA 2, parce qu’effectivement le MiCA 1 ne va pas assez loin. Ma question est: ne
faudrait-il pas rouvrir l’ensemble des textes européens sur la réglementation bancaire et
financière et tout simplement y intégrer les crypto-actifs, plutôt que de créer à chaque fois des
législations spécifiques qui prennent du temps? Même si j’espère que l’on arrivera à un accord
ce soir au Conseil pour avoir un MiCA et avancer sur la réglementation. Voilà, c’était
finalement beaucoup de questions, mais c’est un plaisir de vous avoir avec nous et de recevoir
vos lumières.

1-008-0000

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – Merci
beaucoup. Je commencerai par votre question sur la normalisation de la politique monétaire. Il
existe effectivement un effet distributif entre les banques, et toutes les banques ne seront pas
touchées de la même manière. En règle générale toutefois, notre évaluation est la suivante.
Considérons les prévisions de base actuelles, à savoir qu’un pic de l’inflation se produit, disons,
en 2022 et que l’inflation revient progressivement à son niveau cible vers 2024, avec la
normalisation des taux d’intérêt, une sortie de la politique des taux d’intérêt négatifs et un
ralentissement de la croissance (qui reste néanmoins positive) dans un avenir proche. Si je me
souviens bien, les projections de juin annonçaient 2,8 % d’augmentation du PIB en 2022
puis 2,1 en 2023 et 2024. Ce scénario, à savoir la normalisation des taux d’intérêt, serait alors
bénéfique pour l’ensemble des banques. En effet, les retombées positives sur les marges
d’intérêt auraient tendance à être supérieures aux retombées négatives de la réévaluation des
portefeuilles à revenu fixe et de la potentielle dégradation de la qualité des actifs, car certains
clients pourraient ne pas être en mesure de faire face à l’augmentation des coûts liés aux
paiements d’intérêts. Le scénario de base est donc, à mon sens, globalement positif.
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Selon moi, les risques sont de deux ordres. En premier lieu, la normalisation ne se fait pas sans
heurts, de sorte que les taux d’intérêt ou les écarts créditeurs subissent des chocs inattendus. Ce
risque, de mon point de vue, est particulièrement significatif pour les clients à fort levier
financier et les segments les plus risqués des marchés financiers. C’est pourquoi, comme je l’ai
mentionné dans mes observations préliminaires, nous nous concentrons sur les prêts à effet de
levier, sur le risque de crédit de contrepartie et sur les établissements financiers non bancaires,
car c’est dans ces domaines que l’effet de levier et le risque de concentration sont les plus
marqués.

Le second risque est que le scénario macroéconomique soit bien pire que celui auquel nous
nous attendons actuellement, par exemple en cas d’embargo sur le gaz, et qu’une récession se
profile, ce qui figurait déjà dans les projections de juin. Dans ce cas, l’issue pourrait être
beaucoup plus compliquée pour les banques. En ce qui concerne le risque de crédit classique,
je pense que nous avons effectué un travail très précis ces deux dernières années au moment de
la pandémie, et il me semble que nous avons fait un choix judicieux en ne nous concentrant pas
tant sur le niveau de risque, qui était très difficile à prévoir parce que la pandémie a réduit la
visibilité et que de nombreuses garanties gouvernementales ont été mises en place, mais plutôt
sur le contrôle des principaux risques des banques, sur la fiabilité de leurs contrôles en matière
de risque de crédit et sur leur capacité à gérer la détérioration de la situation de leurs clients à
un stade suffisamment précoce. Ces éléments se révéleront aussi très utiles dans la perspective
d’une récession.

La principale mesure sur laquelle nous nous penchons actuellement – je dois toutefois formuler
une réserve, car ce point sera abordé par le conseil de surveillance la semaine prochaine – est
de demander aux banques de recalculer leurs trajectoires de fonds propres en fonction d’un
scénario plus défavorable, qui tiendrait compte d’un éventuel embargo sur le gaz ou d’une
éventuelle récession, et de se fonder sur ces calculs pour réexaminer leurs plans de distribution
de dividendes.

J’arrive déjà à la fin de mon temps de parole, et je devrai donc être un peu plus concis dans mes
réponses à vos autres questions. Elles sont néanmoins plus simples. En ce qui concerne les
petites et moyennes banques, je tiens à préciser que nous ne sommes pas inquiets pour leur
stabilité. Elles font preuve d’une grande résilience à l’heure actuelle, que ce soit au niveau de
la situation des fonds propres, de la trésorerie ou de la qualité des actifs. Ce qui nous préoccupe,
c’est la difficulté de gérer ces banques dans le contexte institutionnel actuel. Pour l’instant, nous
ne sommes donc pas inquiets au sujet de la résilience des petites et moyennes banques, mais
plutôt de la possibilité de les gérer sans accroc et du manque d’harmonisation, y compris au
niveau du cadre de gestion des crises.

À propos du risque climatique, nos efforts de surveillance et la pression que nous exerçons sur
les banques pour qu’elles renforcent leurs capacités de gestion des risques dans ce domaine
nous placent actuellement à l’avant-garde sur le plan international. Devrions-nous faire évoluer
les règles prudentielles? Eh bien, je pense que les dispositions relatives aux risques
environnementaux, sociaux et de gouvernance qui figurent dans le paquet législatif actuel sont
très satisfaisantes, et la proposition de mettre l’accent sur les plans de transition est, selon moi,
essentielle. Car demander aux banques d’élaborer des plans de transition et donner aux autorités
de surveillance le pouvoir d’intervenir si celles-ci ne respectent pas leurs propres plans de
transition est, me semble-t-il, l’un des leviers les plus puissants dont nous disposons
actuellement. Je pense que ce point sera aussi clairement mis en évidence par notre test de
résistance aux risques climatiques. Les banques doivent donc se consacrer à leur propre
transition et à celle de leurs clients, ce qui s’avérera crucial.

En ce qui concerne les crypto-monnaies, permettez-moi tout d’abord de dire que je suis
favorable au règlement européen portant sur les crypto-actifs (MiCA), et que plus l’accord sera
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conclu rapidement, mieux ce sera. Je pense que nous sommes à présent également confrontés à
des disparités entre les régimes nationaux. Ainsi, certains cadres nationaux imposent l’obtention
d’un agrément bancaire pour exercer une activité dans le domaine des crypto-actifs, ce qui se
traduit par l’arrivée de fournisseurs de crypto-actifs dans le secteur alors que ce n’est pas le cas
dans d’autres États membres. Il est donc important de définir des conditions de concurrence
équitables, et nous nous concentrons actuellement sur les principes internes prévus par la
législation actuelle afin de garantir un processus fluide d’autorisation et d’octroi de licences
pour les banques qui souhaitent opérer dans ces domaines.

Quant aux conséquences sur la stabilité financière, comme vous l’avez dit, elles ne sont pas
vraiment préoccupantes à l’heure actuelle, car les interactions entre le secteur bancaire officiel,
comme on pourrait l’appeler, et les crypto-actifs sont encore très limitées. Je constate toutefois
que de plus en plus de banques envisagent d’entrer sur ce marché, car elles se rendent compte
que la jeune population est très attirée par les produits libellés en crypto-monnaie. De manière
générale, je note également une plus grande instabilité dans ces secteurs. Ainsi, je crois que
plus tôt nous pourrons réglementer ce domaine et énoncer des orientations claires, mieux ce
sera.

1-009-0000

Luis Garicano (Renew). – Monsieur Enria, je suis très inquiet des conséquences du scénario
de récession. Je vois que ce n’est pas votre cas, et j’aimerais donc que vous me convainquiez
que j’ai tort.

Je pense que notre union bancaire n’est toujours pas adaptée à sa finalité. Si nous considérons
ce que nous nous étions engagés à faire il y a tout juste dix ans, je ne crois pas que nous y
soyons parvenus. Votre institution existe et fait donc exception, nous avons un superviseur
unique et c’est formidable, mais nous ne disposons pas de système de garantie des dépôts. Il y
a quelques semaines, comme vous le savez, l’Eurogroupe a renoncé à toute tentative d’établir
une feuille de route sur la question de la garantie des dépôts. Ce sujet est donc tout simplement
clos.

Les bilans des banques en Italie, en Espagne et en Grèce affichent toujours une très forte
concentration d’actifs souverains: il s’agit du niveau d’exposition le plus élevé de ces
sept dernières années par rapport aux fonds propres. Nous n’avons donc pas vraiment eu recours
à l'assouplissement quantitatif, au PSB, aux PPP, tous ces instruments spécifiques
d'assouplissement quantitatif qui permettent de réduire les risques liés aux expositions
souveraines dans les bilans.

Et nous ne disposons toujours pas d’actifs européens sûrs. Nous sommes de ce fait toujours
exposés à la «fuite vers la sécurité» qui s’organise du sud vers le nord de l’Union en un simple
clic de souris.

Ce que je crains, c’est que tous les facteurs susceptibles de créer la spirale négative que nous
avons tant observés il y a dix ans soient toujours réunis, comme ils l’étaient il y a dix ans.
J’aimerais voir les choses autrement, mais ne partagez-vous pas ce point de vue? Avons-nous
fait le nécessaire pour maîtriser ces risques? Devrions-nous avoir l’esprit tranquille sur ces
questions?

1-010-0000

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – Je
vous remercie pour votre question. Je suis navré de n’avoir pas donné l’impression de
m’inquiéter suffisamment! À vrai dire, l’inquiétude fait partie de mon travail, je passe tout mon
temps à étudier les théories. Je peux donc vous dire que je suis constamment inquiet!
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En ce qui concerne le point que vous soulevez, je le répète, il ne fait aucun doute que l’union
bancaire sera adaptée à sa finalité une fois achevée, et l’union bancaire n’est pas achevée. L’une
des grandes lacunes de l’union bancaire est l’absence de système de garantie des dépôts. Cela
ne fait aucun doute. Nous sommes toujours confrontés au problème suivant: en cas de crise, le
niveau de protection pour un dépôt d’un euro dans un État membre n’est pas le même que celui
pour un dépôt d’un euro dans un autre État membre. À mon sens, c’est un problème qui met en
danger notre stabilité, mais aussi l’intégrité de notre monnaie unique. Je trouve donc frustrant
de constater que sept ans après la présentation par la Commission de la proposition législative
relative au système européen d’assurance des dépôts (SEAD), nous ne sommes toujours pas en
mesure de faire aboutir un projet de SEAD à part entière. Il s’agit donc d’une lacune majeure,
et je veux être clair à ce sujet.

Le chantier de l’union bancaire, quoi qu’il en soit, doit être analysé de manière nuancée. Nous
avons accompli beaucoup de choses, et ce qui a été accompli est utile. Je tiens à insister sur ce
point.

En ce qui concerne la concentration des expositions souveraines, là encore, même sans cadres
réglementaires, même, comme vous le disiez, sans avoir eu recours à certains programmes
spécifiques destinés à les réduire, nous avons assisté à une baisse significative de la
concentration des expositions souveraines des banques européennes. J’espère que les chiffres
que j’ai en tête sont corrects, mais je me suis penché sur la répartition de la concentration des
expositions souveraines en 2012 puis dans les dernières données dont nous disposons en 2020,
en comparant un échantillon similaire de banques. Si l’on considère le troisième quartile de la
répartition, soit 75 % de la répartition eu égard à la concentration, donc les expositions
nationales sur les fonds propres de catégorie 1, on passe de 225 % à 124 %. Une diminution
considérable, donc. Par ailleurs, on pourrait trouver que 125 % est un chiffre élevé. Cependant,
si l’on considère que le ratio de couverture de liquidité impose aux banques de détenir en
moyenne 110 % de leurs actifs en actifs disponibles de haute qualité, donc essentiellement en
valeurs du Trésor, ce n’est pas si mal, selon moi. Ainsi, même les banques qui présentent la
plus forte concentration ont réduit de manière significative leurs expositions souveraines
nationales.

Vous avez toutefois raison, les actifs sûrs nous font défaut. Les tentatives de création d’actifs
synthétiques sûrs n’ont pas abouti et c’est un problème qui nous freine. Mais la situation s’est
tout de même améliorée.

D’un point de vue plus général, si l’on considère les années 2011 et 2012, la spirale négative
de la dette souveraine était également liée à un important problème de qualité des actifs
bancaires au niveau des PNP, ce qui n’est plus le cas aujourd’hui. Il s’agit là d’un autre élément
dont nous pouvons nous réjouir.

D’autres mesures ont été mises en place, comme les opérations de refinancement à long terme
ciblées (TLTRO). Le canal clé de la propagation de la dette souveraine aux banques et à
l’économie est le coût de financement des banques, dans une large mesure. Ainsi, les écarts de
rendement des obligations souveraines se creusent, les coûts de financement des banques
augmentent parce qu’elles ne peuvent se financer qu’à un coût supérieur à celui des obligations
souveraines, et elles répercutent ce coût supplémentaire sur les PME et les clients par le biais
de taux d’intérêt plus élevés, ce qui se traduit finalement par des perspectives
macroéconomiques plus sombres.

Pour ce qui est des coûts de financement avec les TLTRO, disons que la situation de trésorerie
des banques est encore très bonne. Les coûts de financement sont toujours très bas. Les TLTRO
prendront fin en juin de l’année prochaine, nous devrons donc suivre l’évolution de la situation.
Nous allons probablement commencer à renforcer la surveillance du risque de financement – je
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compte soumettre cette proposition au conseil de surveillance dans un avenir proche – car il
pourrait s’agir du domaine dans lequel nous avons le plus à faire pour éviter que la spirale
négative ne prenne des proportions aussi dévastatrices que par le passé.

1-011-0000

Rasmus Andresen (Verts/ALE). – Je vous remercie, M. Enria, de votre présence à notre
réunion de commission. Vous avez indiqué que les résultats du test de résistance aux risques
climatiques seront publiés à la fin de la semaine prochaine. D’après ce que nous pouvons
déduire des résultats préliminaires, il y a encore beaucoup de chemin à parcourir, c’est pourquoi
je voudrais également vous interroger un peu plus en détail à ce sujet.

Aussi, en complément de la question de ma collègue, Aurore Lalucq, relative aux modifications
réglementaires, j’aimerais vous demander de donner un peu plus de détails sur les outils dont
dispose déjà le mécanisme de surveillance unique (MSU) pour inciter les banques à accorder
plus d’importance aux risques climatiques et environnementaux et à prendre des mesures plus
rapidement.

Ma deuxième question porte essentiellement sur la coordination entre la politique monétaire
écologique et la surveillance bancaire. Il me semble essentiel d’examiner cet aspect de plus
près. Comment envisagez-vous la coordination entre la politique monétaire écologique et les
efforts du MSU pour accélérer l’écologisation du secteur bancaire de la zone euro? De quelle
manière ces deux volets peuvent-ils se compléter, notamment au regard des différents outils de
politique monétaire? Nous devons selon moi faire davantage d’efforts en matière
d’écologisation du secteur bancaire.
1-012-0000

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. – Je
vous remercie. Je vais essayer de trouver un juste équilibre pour ne pas divulguer les résultats
du test de résistance qui sera publié dans quelques jours, même si, comme nous l’avons dit, il
ne s’agit pas de déterminer l’adéquation des fonds propres ni les chiffres de chaque banque, et
aucun résultat individuel ne sera d’ailleurs publié. Il s’agit plutôt d’un exercice d’apprentissage,
tant pour les autorités de surveillance que pour les banques.

Voici l’angle que je pourrais adopter: lorsque nous avons entamé ce test de résistance aux
risques climatiques, le secteur a manifesté une forte réticence, motivée par une lacune dans les
données. Un grand nombre de banques estimaient qu’il n’était pas possible d’effectuer un test
de résistance aux risques climatiques à l’heure actuelle, car elles ne disposaient pas
d’informations suffisamment précises pour évaluer ce risque. Elles indiquaient également que
leurs clients ne leur fournissaient pas d’informations suffisamment précises, qu’il était donc
trop tard pour le leur demander et qu’il fallait reporter ce test. Notre réponse a donc été la
suivante: avant toute chose, si vous ne disposez pas des données nécessaires, vous devriez
essayer de les obtenir. Car après tout, si vous devez accorder un prêt à un client et que vous
n’êtes pas en mesure d'estimer la valeur des sûretés, je pense que vous chercherez à obtenir des
données sur la valeur des sûretés. Le même principe devrait donc s’appliquer dans ce cas.

Deuxièmement, il existe un certain nombre d’indicateurs qui permettent d’évaluer les risques
climatiques. Nous avons encouragé les banques à recourir à ces indicateurs. Le point positif,
c’est que les banques ont fait l’effort de s’appuyer sur ces indicateurs, et nous avons donc
montré qu’il était possible de mesurer et de gérer de manière plus proactive les risques
climatiques au moyen de diverses sources de données. Cependant, je pense que l’un des enjeux
majeurs à aborder au cours des débats avec les banques est qu’elles doivent remédier à cette
lacune en matière de données. Les risques ne cessent de croître, et il devrait être inacceptable
pour les banques de ne pas disposer de données fiables pour y faire face. Elles doivent donc
faire pression sur leurs clients, recueillir les informations et renforcer leurs capacités à mesurer
et à gérer ces risques.
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En ce qui concerne les modifications réglementaires et les outils dont nous disposons déjà, la
manière dont nous avons encadré les débats sur les risques climatiques est, à mon sens, très
pertinente. Elle consiste à définir des attentes précises en matière de surveillance, qui occupent
une place de plus en plus importante dans notre processus de surveillance et d’évaluation, et
qui sont formulées avec clarté dans tous les domaines. Il s’agit par exemple de disposer d’une
gouvernance transparente en matière de gestion des risques, de répartir les responsabilités au
sein du conseil d’administration, d’être clairement capable de mesurer et de gérer un test de
résistance, mais aussi d’élaborer un cadre relatif aux tests de résistance, pour citer certains des
éléments que nous avons mis à l’épreuve lors de cet exercice. Il est également essentiel de
publier clairement les expositions, et plus important encore, comme je l’ai déjà mentionné,
d’élaborer des plans de transition, ce qui, bien entendu, requiert également que les banques
coopèrent avec leurs clients et qu’elles assurent une transition adéquate à ces derniers. Dès lors
qu’il est établi que les banques ne sont pas en conformité, l’autorité de surveillance dispose de
plusieurs outils. Elle peut leur demander, et c’est ce qu’elle fait au moyen des lettres de
surveillance prudentielle, de modifier leurs pratiques si elles sont considérées comme au-
dessous de la norme. Cet aspect a une incidence sur les notes que nous attribuons aux banques
dans les domaines suivants: gouvernance, modèle d’activité, adéquation des fonds propres,
trésorerie. Ces résultats se refléteront en définitive dans la note globale de la banque, ainsi que
dans la surcharge en capital et dans toutes les exigences de fonds propres au titre du pilier II
que nous appliquerons aux banques.

Des débats se sont tenus par le passé, et se poursuivent sans doute, sur les facteurs de soutien
verts et les facteurs pénalisants bruns. Je ne suis pas tout à fait convaincu que l’approche
manichéenne de ces outils puisse nous permettre de faciliter la transition des banques avec
autant de succès que les outils plus axés sur les risques que nous essayons de déployer. Le
renforcement de notre position dans ce domaine serait donc sans doute plus fructueux.
Toutefois, là encore, nous sommes prêts à vous aider si vous avez des propositions à formuler,
ainsi qu’à mettre des données à votre disposition.

En ce qui concerne la coordination entre la politique monétaire écologique et la surveillance
bancaire, la BCE s’efforce, comme vous le savez, d’appliquer le principe de séparation. Je
n’interviens pas du tout sur le volet de la politique monétaire et je ne suis pas au fait des
initiatives en dehors de ce qui est communiqué, vous êtes donc aussi bien informé que moi. Ce
qui importe, c’est que notre politique de surveillance s’intègre dans la stratégie globale de la
BCE et que les différentes mesures soient cohérentes et en phase les unes avec les autres. Ce
point est essentiel pour nous. Frank Elderson, mon vice-président, qui siège au sein de notre
conseil d’administration ainsi que dans le directoire et le conseil des gouverneurs de la BCE,
veille à ce que les liens soient toujours bien établis.

1-013-0000

Alfred Sant (S&D). La BCE prédit, ou semble prédire, bien qu’avec prudence, que la forte
inflation atteindra un pic au cours des 18 prochains mois, pour ensuite redescendre à un taux
acceptable de 2 %. Toutefois, nombreux sont les sceptiques à ce sujet, et certains ont tendance
à penser que l’inflation à un taux plus élevé, voire beaucoup plus élevé que celui auquel nous
sommes habitués, persistera pendant bien plus longtemps encore, surtout si la guerre en Ukraine
ne prend pas fin à brève échéance, et ce indépendamment des embargos sur l’énergie et autres.

Vous avez récemment déclaré que des avancées progressives en faveur de l’union bancaire
constituent vraisemblablement la stratégie la plus efficace pour que l’union bancaire, que vous
qualifiez de «Saint Graal», prenne son essor. Vous avez notamment suggéré de faire en sorte
que le mécanisme de résolution s’applique aux banques de moindre importance. L’inflation
aura des effets positifs et négatifs pour les banques. Si elle se maintient à un niveau supérieur à
ce qui est prévu, elle compromettra également les progrès accomplis pour créer une union
bancaire.
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Dans un contexte de persistance de l’inflation, quels facteurs faudra-t-il privilégier pour gérer
l’union bancaire dans sa forme actuelle? Selon vous, les avancées progressives pour achever ce
processus resteront-elles une approche viable?

1-014-0000

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. Je
pense que vous ne serez pas surpris de m’entendre dire que les avancées progressives sont un
pis-aller. Il va de soi que mon premier choix se porterait, sans surprise, sur l’achèvement en une
seule étape de l’union bancaire, laquelle pourrait s’avérer très importante pour relever les défis
auxquels nous serons sans doute confrontés dans les années à venir.

Permettez-moi de commencer par votre observation sur l’inflation. Comme vous l’avez dit, la
projection de référence prévoit qu’après un pic, l’inflation reviendra à son niveau cible au cours
des deux prochaines années. Il existe des scénarios plus pessimistes, que la BCE elle-même
envisage, dans lesquels l’inflation resterait supérieure au niveau cible pendant une période plus
longue, ce qui pourrait effectivement nécessiter des ajustements plus marqués des taux d’intérêt.
Notre surveillance doit donc absolument mettre l’accent sur la capacité des banques à gérer le
risque de perte sur les taux d’intérêt des portefeuilles bancaires, mais aussi, comme je l’ai déjà
mentionné, sur les potentiels canaux de propagation au sein des marchés financiers et des
établissements financiers non bancaires. C’est à ce niveau que doivent se concentrer nos efforts
de surveillance.

En ce qui concerne les avancées progressives, je pense surtout que nous devons éviter de
véhiculer l’idée selon laquelle l’union bancaire est dysfonctionnelle tant qu’elle n’est pas
achevée. Selon moi, l’union bancaire est opérationnelle. Les deux premiers volets de l’union
bancaire, la surveillance et la résolution des problèmes du secteur bancaire, sont opérationnels.
Le récent arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne dans l’affaire Banco Popular l’a
également confirmé. La question est donc la suivante: si l’on tient compte du manque de volonté
politique pour adopter des mesures plus ambitieuses, dans quels domaines devons-nous faire
des progrès dès aujourd’hui? Il me semble que deux secteurs nécessitent des améliorations
urgentes. En premier lieu, la gestion des crises des banques de taille moyenne, essentiellement
parce que nous ne disposons pas de cadre harmonisé pour la sortie du marché dans ce domaine,
et qu’il est essentiel d’en avoir un.

La seconde nécessité est de créer un marché plus intégré, un marché intérieur renforcé pour nos
banques au sein de l’union bancaire, et cela se heurte encore à d’importantes contraintes qui ne
semblent malheureusement pas près d’être levées. Cette situation est donc un peu frustrante,
mais j’espère au moins que le cadre CMDI nous permettra de progresser sur la première de ces
tâches.

1-015-0000

Georgios Kyrtsos (Renew). – Je souhaite vous poser une question à propos du système
bancaire grec, car la situation financière et énergétique de la Grèce est assez difficile. Les prix
de l’énergie augmentent, tout comme les taux d’intérêt. Nous sommes confrontés à une certaine
bulle immobilière et la hausse des taux d’intérêt nous préoccupe. Que pensez-vous de cette
situation dans son ensemble et que proposez-vous pour renforcer la position du système
bancaire grec?

1-016-0000

Andrea Enria, président du conseil de surveillance de la Banque centrale européenne. Je me
dois tout d’abord de saluer les progrès considérables accomplis par les banques grecques ces
dernières années. Même durant la pandémie, les banques grecques ont poursuivi le processus
d’assainissement de leurs bilans, en procédant à l’élimination et à la titrisation de volumes
importants de prêts non performants. Elles se rapprochent des moyennes européennes dans ce
domaine, ce qui signifie que ce processus d’assainissement a été de très grande ampleur. Si
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nous devions entrer dans une nouvelle période de récession et que ce processus
d’assainissement n’avait pas été mené à bien, les risques pour les banques grecques et pour
l’économie grecque seraient beaucoup plus élevés. Il s’agit donc d’un progrès important qui
doit être souligné.

Bien sûr, ces progrès ont eu un coût, un coût en capital. Les banques ont dû absorber des pertes
et subir un choc sur les fonds propres lié à l’élimination des prêts non performants, ce qui
implique que leur situation de fonds propres est désormais un peu plus fragile. Il est évident
que ces conditions entraînent une dégradation des perspectives macroéconomiques. Il s’agit là
du risque principal. Mais une fois encore, je tiens à affirmer avec force que si ces progrès
n’avaient pas été réalisés, nous nous trouverions aujourd’hui dans une situation bien plus
défavorable. En tout état de cause, c’est un élément de résilience que nous devrons toujours
garder à l’esprit.
1-017-0000

La présidente. – Merci beaucoup. Nous avons terminé notre audition publique, je remercie
donc encore une fois Andrea Enria pour sa présence aujourd’hui, ainsi que tous les députés pour
leur participation à cette audition.

(La séance est levée à 10 h 3.)


